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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR, 
 DE L’OUTRE-MER 
 ET DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES
 _____

Arrêté du 3 octobre 2008 portant nomination au comité spécialisé pour les opérations 
dans les collectivités d’outre-mer de l’Agence française de développement

NOR : IOCO0823742A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,
Vu le code monétaire et financier, notamment son article R. 516-16,

Arrête :

Article ler

Mme Annie IAsNOGORODsKI et M. bertrand bEAUVICHE sont nommés en qualité de membres titulaires représentants 
du ministère de l’intérieur. de l’outre-mer et des collectivités territoriales au comité spécialisé pour les opérations dans les 
collectivités d’outre-mer de l’Agence française de développement régies par l’article 74.

M. Pierre bRLINHEs et M. Rodolphe JUY-bIRMANN sont nommés membres suppléants.

Article 2

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère.

Fait à Paris, le 21 octobre 2008.

Fait à Paris. le 3 octobre 2008.
  La ministre de l’’intérieur, 
  de l’outre-mer 
  et des collectivités territoriales,
	 michèlE	alliot-mariE

  Le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer,
	 yvEs	Jégo


